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Par Bercy Infos < https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous> , le 01/07/2022 - Prêts,
crédits et surendettement Économies d’énergie LECTURE : 4 MINUTES

L’éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ) est un prêt à taux d’intérêt nul permettant de financer des travaux d’économie

d’énergie de son logement. Ce dispositif est prolongé jusqu'en 2023.Qui peut en bénéficier ? Sous quelles conditions ?

On vous répond !

Qui peut bénéficier de l'éco-prêt à taux zéro ?

L’éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ) s’adresse à tous les propriétaires, occupant ou bailleur, sans condition de ressources.

Le logement, la maison ou l'appartement, doit être déclaré comme résidence principale et avoir été achevé depuis plus de

deux ans à la date de début des travaux.

Notez que si vous êtes bailleur, vous devez vous engager à le louer comme résidence principale. Le dispositif est également

ouvert aux copropriétaires.

Quels sont les travaux éligibles à l'éco-prêt à taux zéro ?

Dans la limite de plafonds, l’éco-PTZ permet de financer les travaux correspondant à au moins l'une des sept catégories

suivantes :

�.  Isolation thermique de la toiture.

�.  Isolation thermique des murs donnant sur l'extérieur.

�.  Isolation thermique des fenêtres et portes donnant sur l'extérieur.

�.  Isolation des planchers bas.

�.  Installation ou remplacement d'un chauffage ou d'une production d'eau chaude sanitaire.

�.  Installation d'un chauffage utilisant une source d'énergie renouvelable.

�.  Installation d'une production d'eau chaude sanitaire utilisant une source d'énergie renouvelable.

Comment l'éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ) peut-il faciliter la
rénovation énergétique de votre logement ?

Cumulez l'éco-PTZ avec MaPrimeRenov' plus simplement !

Depuis le 1  juillet, les bénéficiaires de MaPrimeRénov' peuvent demander le bénéfice d'un éco-PTZ grâce à une

procédure simplifiée.

Ce nouveau dispositif sera progressivement proposé par les banques, à partir de la fin de cette année.

er

À savoir

L'éco-PTZ prend la forme d'une avance, remboursable sans intérêt.

L'article 86 de la loi de finances pour 2022 <
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044637744> prolonge le dispositif jusqu'au 31
décembre 2023.

À savoir

Pour connaitre en détail, les travaux qui peuvent donner droit au bénéfice de l'éco-prêt à taux zéro, nous vous

conseillons de consulter la fiche réalisé par l'Agence de la transition écologique (Ademe) <

https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/sites/default/files/2021-01/guide-eco-ptz-actions-travaux-

additionnels.pdf?v=1665565542> .
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Comment choisir votre entreprise pour réaliser vos travaux ?

Pour bénéficier de l'éco-prêt à taux zéro, les travaux doivent obligatoirement être réalisés par des professionnels qualifiés

« Reconnus garants de l’environnement » (RGE).

Recherchez une entreprise RGE < http://france-renov.gouv.fr/fr/trouvez-un-professionnel>

Quel est le montant de l'éco-prêt à taux zéro ?

En fonction des travaux que vous réalisez, vous pouvez avoir droit jusqu'à 50 000 € de prêt. Notez qu'il s'agit d'une

nouveauté introduite par l'article 86 de la loi de finances pour 2022 <

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044637744> ( jusque-là, le montant maximal du prêt était de 30

000 €). Dans le détail vous avez droit :

Comment demander un éco-prêt à taux zéro ?

Après avoir identifié les travaux à réalisé et accepté le ou les devis réalisé(s) par le(s) professionnel(s) RGE, vous devez vous

adresser à une banque pour solliciter le prêt. Notez que seules les banques ayant signé une convention avec l’État

peuvent octroyer l’éco-prêt à taux zéro. Renseignez-vous directement auprès des banques. Vous pouvez aussi consulter la

liste des banques habilitées < https://www.ecologie.gouv.fr/eco-pret-taux-zero-eco-ptz#e9> .

Si le prêt vous est accordé par l'établissement financier, le versement du prêt peut s'effectuer en une ou plusieurs fois, sur

la base du descriptif et des devis détaillés des travaux envisagés ou sur la base des factures de travaux effectivement

réalisés transmises par l'emprunteur à tout moment avant la date de clôture de l'avance.

Vous disposez ensuite de trois ans pour effectuer vos travaux à partir de l’émission de l’offre de prêt. À la fin de vos

travaux, vous devrez transmettre à votre banque toutes les factures justifiant que les travaux ont été réalisés.

L'éco-PTZ est-il cumulable ?

L’éco-PTZ est cumulable avec les aides de l'Agence nationale de l'habitat (Anah) < https://www.anah.fr/> et des

collectivités territoriales, avec les certificats d’économies d’énergie, avec le prêt à taux zéro pour l’accession à la propriété,

ainsi qu'avec MaPrimeRenov’.

Comment vous faire accompagner dans votre demande d'un éco-PTZ ?

Pour vous faire accompagner dans votre projet, vous pouvez faire appel à un conseiller spécialisé en travaux de rénovation

de l'habitat, de la nouvelle structure France Rénov < https://france-renov.gouv.fr/> '. Cet accompagnement est gratuit.

Vous pouvez contacter un conseiller par téléphone au 0 808 800 700 (service gratuit + coût d'un appel). Ce service est

ouvert du lundi au vendredi de 9h à 18h. Notez que vous devez vous munir de votre dernier avis d'imposition.

jusqu'à 15 000 € pour la réalisation d'une seule action parmi la liste des travaux éligibles (voir paragraphe
précédent) au dispositif sauf pour le remplacement des fenêtres, le plafond est alors de 7 000 €

jusqu'à 25 000 € pour la réalisation de deux des sept actions éligibles

jusqu'à 30 000 € si vous réalisez trois travaux ou plus parmi les sept actions éligibles et pour les travaux
permettant d'atteindre une performance énergétique globale minimale

jusqu'à 50 000 €  pour des travaux qui apportent un gain énergétique minimum de 35 % et permettent de sortir
un logement du statut de passoire énergétique.

À savoir

La durée maximale de remboursement de l'éco-PTZ ne peut pas dépasser 20 ans.

Vous pourrez recourir à un second éco-PTZ (éco-PTZ complémentaire) pour un même logement dans les
cinq ans suivant l'émission de votre premier éco-prêt.

Rénovation énergétique : nos conseils en vidéo !

http://france-renov.gouv.fr/fr/trouvez-un-professionnel
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044637744
https://www.ecologie.gouv.fr/eco-pret-taux-zero-eco-ptz#e9
https://www.anah.fr/
https://www.economie.gouv.fr/cedef/ptz-pret-a-taux-zero
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-renovation-energetique
https://france-renov.gouv.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=xT_XNNyUouI
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Ces contenus peuvent aussi vous intéresser

En savoir plus sur l'éco-prêt à taux zéro

Bercy infos Particuliers | La rénovation énergétique, comment fBercy infos Particuliers | La rénovation énergétique, comment f

Rénovation énergétique : les aides auxquelles vous pouvez prétendre

Rénovation énergétique : les conseils pour éviter les arnaques

Rénovation énergétique : les conseils pour bien choisir les professionnels

Des conseils pour réduire sa facture d’électricité

Sur le site du CEDEF < https://www.economie.gouv.fr/cedef/eco-pret-a-taux-zero>

Sur le site du ministère de la Transition écologique et solidaire < https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/eco-pret-taux-zero-eco-ptz#e9>

Sur service-public.fr < https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905>

Sur le site lesclésdelabanque.com < https://www.lesclesdelabanque.com/particulier/leco-pret-a-taux-zero-
ou-eco-ptz/>

https://www.youtube.com/watch?v=xT_XNNyUouI
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/aides-renovation-energetique
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/renovation-energetique-arnaques
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/professionnels-renovation-energetique
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/reduire-facture-electricite
https://www.economie.gouv.fr/cedef/eco-pret-a-taux-zero
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/eco-pret-taux-zero-eco-ptz#e9
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905
https://www.lesclesdelabanque.com/particulier/leco-pret-a-taux-zero-ou-eco-ptz/
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Ce que dit la loi

Thématiques : Prêts, crédits et surendettement  Économies d’énergie

Ce sujet vous intéresse ? Chaque mardi avec la lettre Bercy infos Particuliers, ne manquez aucune info pratique sur vos

droits et obligations en matière de fiscalité, épargne, consommation …

Partager la page 

Article 86 de la loi de finances pour 2022 <
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044637744> (prolongation du dispositif jusqu'au
31 décembre 2023)

Code général des impôts : article 244 quater U < https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?
idSectionTA=LEGISCTA000027750688&cidTexte=LEGITEXT000006069577> (montant de l’éco-PTZ)

Loi de finances pour 2019 <
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C8D206E6A60EE59B6904C9EB07F9FB85.tplgfr
idArticle=JORFARTI000037882540&cidTexte=JORFTEXT000037882341&dateTexte=29990101&categorieLien=id

Code de la construction et de l’habitation : article R319-1 à R319-14 <
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?
idSectionTA=LEGISCTA000020463632&cidTexte=LEGITEXT000006074096> (attribution et remboursement
de l’éco-PTZ)

Arrêté du 22 mars 2017 < https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000034307912&dateTexte=20180416> modifiant l’arrêté du 30 mars 2009 (avances
remboursables sans intérêt destinées au financement de travaux de rénovation)

Décret n°2019-839 du 19 août 2019 < https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000038934588&categorieLien=id> relatif aux avances remboursables sans intérêt
destinées au financement de travaux de rénovation afin d'améliorer la performance énergétique des
logements anciens
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